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FRANÇAISE 

PRÉFET DE L' AUDE 

ARRETE N° DCT-BCI-2016-001 pOl'tant délégation de signatm'e à M, Philippe MERLE, 
directeur régional des entJ'eprises, de la concu .... ence, de la consommation, du tJ'avaii 

et de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi-PYI'énées 
(compétences départementales) 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

vu la loi organique n082-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libel1és des communes, des 
dépm1ements et des régions; 

vu le code du travail; 

vu le décret nO 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatifau contrôle des instruments de mesure ; 

vu le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l' organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et dépal1ements; 

vu le décret nO 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration territoriale de 
l'Etat; 

vu le décret nO 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi; 

vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 p0l1ant diverses mesures d 'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'admi nistration territoriale de l'Etat et de commissions administratives; 

vu le décret du 10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc SABATHÉ en qualité de préfet de 
l'Aude; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M, Pascal MAILHOS, préfet de la région Languedoc
Roussillon-Midi-Pyrénées, préfet de la Haute-Garonne; 

VU l'arrêté du 1" janvier 2016 nommant Philippe MERLE, ingénieur général des mines, directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Languedoc
Roussillon - Midi-Pyrénées, 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, 

ARRETE: 

ARTICLE 1: 

Délégation est donnée, pour le dépm1ement de l'Aude, à Philippe MERLE, directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi
Pyrénées, à l'effet de signer toutes décisions et tous documents relevant des attributions de la DIRECCTE au 
titre du code du travail dans les domaines d'activités énumérés ci-dessous: 
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PRÉFET DE L'AUDE 

AlTêté préfectomlnO DCT-BCI-2016-003 chargeant Madame Béat.-ice OBARA, 
sous-préfet de Narbonne, d 'assurel'Ia suppléance du Préfet de l'Aude, 
du mardi 12 janvier 2016 à 17h30 au mercredi 13 janvier 2016 inclus 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des connnunes, des 
départements et des régions et notamment son miicle 34 ; 

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la 
République ; 

VU le décret nO 92-604 du 1" juillet 1992 portant charte de la déconcentration; 

VU le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et dép31iements ; 

VU le décret nO 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie 
Française et en Nouvelle Calédonie; 

VU le décret du 13 décembre 2013, portant nomination de Mme Béatrice OBARA en qualité de 
sous-préfète de Narbomle ; 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination de M. Jean-Marc SABA THÉ en qualité de préfet 
de l'Aude; 

VU le décret du 21 juillet 2015 pOliant nomination de Mme Marie-Blanche BERNARD, en qualité 
de secrétaire générale de la préfecture de l'Aude; 

VU l'mrêté préfectoral nO DCT-BCI-2015-067 du 4 août 2015 donnant délégation de signature à 
Mme Mmie-Blanche BERNARD, secrétaire générale de la préfecture de l'Aude; 

VU l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2015-068 du 4 août 2015 donnant délégation de signature à 
Mme Béatrice OBARA, sous-préfet de Narbonne; 

... / ... 
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